
Je soussigné(e), (Nom, Prénom) : 

Souhaite qu’un montant de :

correspondant à un versement volontaire soit prélevé sur ma prochaine paie (versement minimal de 60 euros) 
et abondé de 10% bruts par la société dans la limite de 1000 euros de versement pour 2019

Souhaite affecter ......... jours de CP que j’autorise la société à déduire de mon compteur de CP sur ma prochaine paie.

J’ai bien noté que seules les sommes issues d’un versement volontaire béné icieront d’un abondement de 
10% (plafonné à 1 000 € de versements volontaires par année calendaire).

Je souhaite que la répartition de mon versement soit effectuée comme suit :

• sur le FCPE CIC AVENIR MONÉTAIRE ………………. €uros 
• sur le FCPE CIC AVENIR OBLIGATIONS ………………. €uros
• sur le FCPE CIC AVENIR ACTIONS EUROPE ……….……… €uros
• sur le FCPE SOCIAL ACTIVE TEMPÉRÉ SOLIDAIRE ………………. €uros
• sur le FCPE CIC AVENIR TEMPÉRÉ ………………. €uros
• sur le FCPE CIC AVENIR EQUILIBRE ………………. €uros
• sur le FCPE CIC AVENIR ACTIONS FRANCE ………………. €uros
• sur le FCPE CIC AVENIR ACTIONS INTERNATIONAL ………………. €uros
• sur le FCPE CIC CONVICTION PME ETI ACTIONS A ………………. €uros
• sur le FCPE CIC AVENIR DYNAMIQUE ………………. €uros 

 TOTAL ………………. €uros

………...........…............…………… €uros

………...........…............……..................................................………

BULLETIN INDIVIDUEL 
DE VERSEMENT AU PLAN 
D’EPARGNE RETRAITE 
COLLECTIF (PERCOL) 
HAYS FRANCE
Vous avez la possibilité d’effectuer des versements libres ou de transférer jusqu’à 10 jours par année calendaire 
de congés payés ou de RTT de la manière suivante :

• du 15 au 31 mai pour les versements volontaires et congés payés ;

• du 15 au 30 novembre pour les versements volontaires et jours de RTT/repos.

OPTION 1

OPTION 2

Gestion libre :

TSVP



      Gestion Pilotée :

Choix du profil d’investissement :

 Prudent

 Équilibre

 Dynamique

TOTAL ……………….€uros

Fait à ………...........………………, le ………...........………………

Signature :

OU

• Soit par courrier postal à :
HAYS TRAVAIL TEMPORAIRE
147, boulevard Haussmann - 75008 Paris

• Soit par scan à l’adresse mail suivante :
m.cisse@hays.fr

Pour toute information, notamment sur  
les FCPE disponibles dans le cadre du 
PERCOL, vous pouvez contacter Marie CISSE 
par  téléphone au 01 45 26 62 54.

Renvoyer le présent document signé avant 
le 28 mai 2021 à Mme Marie CISSE :


